
Département du Loiret 

Commune de TIVERNON 

 

 

 

 

 

Compte rendu de la séance ordinaire 

du Conseil Municipal du Vendredi 17 Janvier 2020 
 

L’an 2020, et le vendredi 17 Janvier à 19h 00, le Conseil Municipal de cette commune 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Philippe DESFORGES, Maire. 

 

Présents : M. DESFORGES Philippe, Maire, M. DELANOUE Pierre-Etienne,   M. FLEUREAU Eric,  

M. MORGEAT Guillaume, M. MARTIN Joseph, M. MALLET Jean-Yves,  Mme VAPPEREAU 

Béatrice , Mme BRUCHET Delphine    

Absents : Mme FICHET Françoise  (pouvoir à Mme VAPPEREAU B.),  M. POMMEZ Cédric et M. 

RENON Fabien 

Le compte-rendu de la séance précédente a été lu et adopté. 

Nombre de membres :  

. afférents au conseil municipal : 11 

. en exercice : 11 

. présents : 8 

. votants : 9 

Date de la convocation : 31/12/2019 

Date d’affichage : 31/12/2019    

 

SOMMAIRE  

- Devis 

- Indemnités de gestion au Trésorier pour l’exercice 2020 

- Affaires diverses 

 

 

 

Ref : 2020-01– Devis pour renouvellement du poste informatique 

Le Conseil Municipal ACCEPTE la proposition faite par PROMOSOFT Informatique  (Chartres) pour le 

renouvellement du poste informatique de la mairie, pour un montant de 1793.68 € TTC 

Les crédits seront inscrits sur le budget de l’exercice 2020 

 

Ref : 2020-02– Indemnités de gestion au Trésorier pour l’exercice 2020 

Le Conseil accepte à l’unanimité de verser une indemnité de gestion et de conseil à Monsieur pascal PAGE, 

Receveur-Percepteur, au taux de 100 % pour  sa gestion durant l’année 2020. 

 

Ref : 2020-03 – Affaires diverses 

Sur proposition de Monsieur le Maire, il est convenu de planter quelques arbres sur le terrain communal 

proche de la mare de la rue des Merceries. 

 

Fait à Tivernon , le 24 Janvier 2020 

Le Maire, 

 

 

 

Ph. DESFORGES  

  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            

 

 

  

 

 

 

 

 

   

    

 

      

 

 

 

 

   

 

 

  

 

  

    

 

 

 

 

  

 


